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1. OBJET DE LA PRESTATION 
 

 

■ Objet de la prestation 
Le contrat porte sur les prestations suivantes : Travaux courants d'électricité pour la CPAM du Finistère. 
Concrètement, la CPAM du Finistère souhaite passer un accord-cadre de travaux électriques pour ses 
sites du nord Finistère (lot 1) et du sud Finistère (lot 2). Il s'agira de travaux électriques ponctuels ou de 
dépannages, sur bon de commande uniquement. Les prestations de travaux relèvent de la Catégorie 1 
au sens de l’article R.4532-1 du Code du travail. 
 

■ Lieu d’exécution 
Le lieu d’exécution des prestations est le Département du Finistère. 
 

■ Intervenants 
La maîtrise d’ouvrage est assurée par CPAM du Finistère, représentée par M. Antoine BOURDON, 
Directeur. Adresse et coordonnées de l’organisme : 1 rue de Savoie 29282 Brest Cedex. Courriel de 
contact : pole.achats.bretagne.cpam-finistere@assurance-maladie.fr . La maîtrise d’œuvre est interne 
et assurée par le service Administration générale. 
 

■ Structure et forme du contrat 
Les prestations sont décomposées comme suit, en 2 lots. La forme retenue pour l’exécution du contrat 
est à bons de commande, sans minimum et avec maximum, mono-attributaire. 
 

Type Objet 

Lot 1 Travaux courants d'électricité pour les sites du Nord de la CPAM du Finistère 

à bons de commande avec maximum total (sur 4 ans) de 80 000 € HT 

Lot 2 Travaux courants d’électricité pour les sites du Sud de la CPAM du Finistère 

à bons de commande avec maximum total (sur 4 ans) de 120 000 € HT 

2. CONTEXTE DES PRESTATIONS 
 

 

■ Contexte 
Les sites suivants sont dans le périmètre de l’accord-cadre et sont détaillés dans l’annexe 1. 

 
Lot n°1 : 

 « Siège » : 1 rue de Savoie à Brest 

 « Square » : square Marc Sangnier à Brest 

 « Morlaix » : 36 rue de Brest à Morlaix 

 
Lot n°2 : 

 « Guerlach » : 18 rue de la République à Quimper 

 « Creach Gwen » : 10 route de l’innovation à Quimper 
 
La CPAM du Finistère recourt habituellement à des travaux ponctuels du type (à titre indicatif et non 
exhaustif) : 

 Dépannage et recherche de panne 

 Mise en place de luminaires 

 Mise en place d’interrupteurs 

 Mise en place de prises électriques en intérieur ou en extérieur 

 Mise en place de prises Green Up (prises renforcées) 

 Déplacement d’alimentations de prises 

 Mise en place de tableaux électriques 

 Dépose de matériels électriques en tout genre 

 Travaux liés aux contrôles d’accès des bâtiments 

 Déplacement de tableau électrique 
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 Relamping 

 Travaux électriques suite rapport bureau de contrôle électrique 

 Déplacement de colonne 

 Tirage et ajout de câbles pour les courants faibles avec création de prises 
 

■ Données relatives au lieu de réalisation des prestations 
En fonction des sites, les accès peuvent se faire par badge ou clés. 

3. CONDITIONS DE RÉALISATION DES PRESTATIONS 
 

 

■ Normes et réglementation applicables 
Les dispositions du CCAG travaux s’appliquent. 
 

■ Obligations techniques et opérationnelles 
Les dispositions du CCAG travaux s’appliquent. 

 

■ Spécifications techniques 
Les dispositions du CCAG travaux s’appliquent. 

4. VÉRIFICATION DES PRESTATIONS 
 

 

■ Réception et contrôle des prestations 
La réception des travaux s’effectue selon les dispositions du chapitre 5 du CCAG travaux. Les 
personnes habilitées à réceptionner les prestations sont : le service Administration générale. 

5. DÉCOMPOSITION DU CONTRAT 
 

 
Lot n°1 - Travaux courants d'électricité pour les sites du Nord de la CPAM du Finistère :  
 
Période initiale (année 1) : 01/09/2025 – 01/09/2026 (montant maxi : 20 000 € HT) 
Reconduction (année 2) : 01/09/2026 – 01/09/2027 (montant maxi : 20 000 € HT) 
Reconduction (année 3) : 01/09/2027 – 10/09/2028 (montant maxi : 20 000 € HT) 
Reconduction (année 4) : 01/09/2028 – 10/09/2029 (montant maxi : 20 000 € HT) 
 
Lot n°2 - Travaux courants d’électricité pour les sites du Sud de la CPAM du Finistère :  
 
Période initiale (année 1) : 01/09/2025 – 01/09/2026 (montant maxi : 30 000 € HT) 
Reconduction (année 2) : 01/09/2026 – 01/09/2027 (montant maxi : 30 000 € HT) 
Reconduction (année 3) : 01/09/2027 – 01/09/2028 (montant maxi : 30 000 € HT) 
Reconduction (année 4) : 01/09/2028 – 01/09/2029 (montant maxi : 30 000 € HT) 
 
A titre indicatif, les dépenses antérieures par site sont les suivantes (en € TTC) : 

 
Lot n°1 : 

 « Siège » : 13 000 en 2022, 3 046 en 2023 et 8 526 en 2024. 

 « Square » : 13 100 en 2022, 1 189 en 2023 et 0 en 2024. 

 « Morlaix » : 563 en 2024. 
 

Lot n°2 : 

 « Guerlach » : 13 474 en 2022, 26 901 en 2023 et 24 377 en 2024. 

 « Creach Gwen » : 0 (prise du bâtiment en décembre 2023). 

 


